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C’est une satisfaction. Suite aux demandes 
de subventions adressées auprès de l’Etat, 
du Département, de l’ANS, de l’Aggloméra-
tion du Pays de Dreux, notre commune 
est dotée de plus de 1 000 000 d’euros 
de subventions, ce qui nous permettra de 
réaliser les travaux prévus au stade (pôle 
« Raquettes » et parcours de santé) et à 
l’école primaire (rénovation énergétique 
et travaux connexes induits).

Je vous souhaite à tous une bonne rentrée !
Le maire, Michel Lethuillier

C’est la rentrée…

Le lundi 4 septembre nos écoliers ont retrouvé le chemin qu’ils affectionnent : celui 
de l’école qu’ils vont fréquenter pendant 140 jours !

Une rentrée placée sous le signe de la 
stabilité des effectifs. L’équipe ensei-
gnante de l’école primaire a une nouvelle 
directrice qui est une « ancienne » de 
l’établissement : Madame HARDEL.
L’équipe de la maternelle ne change pas.
Différents travaux ont été réalisés sur-
tout à l’école maternelle :
•  Pose de cloisons « expérimentales » 

dans les toilettes
•  Exploration du plancher du préfa
•  Travaux sur la verrière (fuites, …)
•  Achats de mobilier (tables, chaises, …)
L’école primaire verra une réfection 
complète en 2024. Nous sommes dans 
la quasi-certitude d’obtenir 80 % de sub-
vention sur 900 000 € HT de travaux.
Le restaurant scolaire a repris son acti-
vité sous la direction de notre chef 
étoilé : Bertrand. Il tourne déjà à plein 
régime puisque presque 210 enfants le 
fréquentent…
L’organisation de la pause méridienne, 
qui donne entière satisfaction, a été 
reconduite avec de nouveaux animateurs 
(trices). Jane et Merwan sont partis et 
Blandine, Joddie les ont remplacés…
Le centre de loisirs a, lui aussi, fait peau 
neuve : nouvelle disposition des locaux, 

nouveaux animateurs (trices), nouvelles 
activités : poterie, musique, ping-pong, 
danse… aussi variées que possible pour 
le bien-être de nos enfants. Une réunion 
sera organisée comme chaque année 
dans les prochaines semaines.
Si Paris va accueillir les JO en 2024, notre 
commune verra se concrétiser la réali-
sation du projet sportif du stade avec 
l’implantation du « pôle raquettes », 
squash, padel, tennis, badminton, ping-
pong auquel sera adjoint un parcours de 
santé. Les subventions sont maintenant 
officielles :
•  140 000 € par l’A.N.S. (Agence Nationale 

du Sport - fonds spéciaux JO)
•  90 000 € de l’Etat
•  76 000 € de la SMACL
•  30 000 € de l’Agglomération du Pays 

de Dreux
Le site devrait être opérationnel prin-
temps-été 2024. 336 000 € de subven-
tion sur 512 000 € de dépenses, soit 
66 % de subventions.
Le squash a rouvert ses portes le 28 août 
et redémarre doucement.
Une rentrée dynamique et annonciatrice 
d’évènements innovants dans un souci 
de proximité au service des chérisiens et 
chérisiennes. Exploration du sol du préfa



Ateliers communaux
UNE NOUVELLE ANNÉE COMMENCE…

Nous serons présents au forum des associations le samedi 16 septembre afin de vous 
faire découvrir ou redécouvrir tous nos ateliers, accompagnés de notre animatrice 
Cathy, pour l’atelier couture.

RETENEZ LES DATES DES PROCHAINS ATELIERS :

ATELIER FLORAL :

Explorez le monde de l'art floral avec passion en rejoignant notre atelier animé par 
Maryline, une fleuriste talentueuse et enthousiaste ! Vous aurez le plaisir de découvrir 
cet art dans une atmosphère conviviale et créative. 

Nous vous offrons deux options de dates pour convenir à votre emploi du temps : le 23 
septembre avec pour thème « la rentrée scolaire » ou le 07 octobre sur le thème de 
« l'automne ». Vous avez le choix entre deux créneaux horaires : de 9h à 10h30 ou de 
10h45 à 12h. Tout le matériel nécessaire, y compris des fleurs fraîches de haute qualité, 
sera à votre disposition. Le coût de participation est de seulement 20€ par atelier. Les 
places sont limitées, alors ne tardez pas à réserver votre place. Venez-vous détendre, 
vous inspirer et créer des souvenirs inoubliables au cœur de la beauté florale ! 

ATELIER COUTURE « COURS DÉCOUVERTE » :

Atelier découverte pour les nouveaux participants. Débutant(e) ou confirmé(e), envie 
de créer, d’agrandir votre garde-robe et de réaliser de nombreux accessoires ? Vous êtes 
à la recherche de nouvelles idées de couture, vous voulez créer votre patron personna-
lisé ? Bienvenue dans notre équipe pour partager des bons moments et du savoir-faire !

Rendez-vous le jeudi 5 octobre de 15h30 à 18h ou de 18h30 à 21h pour découvrir notre 
atelier et venir faire un essai dans l’un de nos cours. Notre animatrice Cathy prête des 
machines à coudre si besoin ! Nous vous proposons deux créneaux d’horaires tout au 
long de l’année pour des cours d’une durée de 2h30.

Environ deux jeudis proposés dans le mois : horaires 15h30 à 18h ou 18h30 à 21h.

Tarif 145,50€ pour 18 cours sur carte de présence ou 12€ le cours occasionnel de 2h30.

ATELIER PÂTISSERIE FAMILIAL 

Si vous êtes passionné par la pâtisserie ou simplement curieux d'apprendre à réaliser 
des desserts délicieux, cet atelier est fait pour vous ! Imaginez-vous passer un samedi 
matin créatif et gourmand en compagnie de Noelle, notre experte en pâtisserie. 

Le samedi 14 octobre de 10h à 12h à la salle communale, préparez-vous à plonger dans 
l'univers sucré du « Number cake ». Quel que soit votre niveau, débutant ou initié, cet 
atelier s'adapte à tous. Et la cerise sur le gâteau, la participation est de seulement 15 €.

Vous apprendrez des techniques professionnelles, découvrirez des astuces culinaires, et 
bien sûr, vous réaliserez votre propre chef-d'œuvre sucré. À la fin de l'atelier, vous pour-
rez fièrement emporter votre création chez vous pour la déguster en famille. 

La pâtisserie est une forme d'art qui éveille les sens et crée des souvenirs inoubliables. 
Alors, pourquoi attendre ? Réservez dès maintenant au 06 75 48 23 94 et rejoignez-nous 
pour une matinée de plaisir, d'apprentissage et de partage. Venez partager votre passion 
pour la pâtisserie et régalez-vous de vos créations maison !

TOUS LES ATELIERS SE TIENNENT À LA SALLE COMMUNALE  
UNIQUEMENT SUR RÉSERVATION . 

Pour plus de renseignements ou réservations au 06 75 48 23 94.

Festival 
Chérisy Manga
Le Festival Chérisy Manga fêtera son 
5ème anniversaire le 30 septembre et le 1er 
octobre 2023. Le nouveau Président Fabrice 
Pennec avec son équipe vous propose de 
nouvelles animations comme :

•  le tattoo avec 2 tatoueurs dont Léha habi-
tante de Chérisy

•  deux comédiens de doublage qui viendront 
dédicacer et présenter leur métier lors 
d’une conférence et de démonstrations 
sur la scène principale

•  la présence de 20 mangakas qui dédicace-
ront et vendront leurs ouvrages en coordi-
nation avec la librairie la Rose des Vents

•  un tournoi d’e-sport, gaming avec la 
société Culture Gaming qui viendront avec 
des écrans, consoles et jeux d’animations 
mangas et marvels.

•  un concert à l’église de Chérisy avec l’har-
monie de Bû qui interprétera des mor-
ceaux de musques japonisants…

Pendant 2 jours, Chérisy va accueillir plus 
de 4 000 personnes et l’équipe du festival 
fera travailler la plupart des commerçants 
de notre village. L’entrée sera une nouvelle 
fois gratuite pour que la culture profite au 
plus grand nombre.

Pour que la réussite soit totale, nous deman-
dons aux habitants de Chérisy de s’inscrire 
comme bénévole au moins une demi-jour-
née.

Il nous faut au moins 40 bénévoles.

L’équipe du festival remettra à chaque 
bénévole le tote bag du festival avec les 
goodies et le teeshirt de Chérisy Manga.

Les repas seront offerts aux bénévoles.

Les inscriptions devront être communi-
quées à l’adresse mail suivante : 
cherisymanga@gmail.com ou bien lors de la 
réunion qui se tient tous les lundis à 18h30 à 
l’espace Hugo salle du conseil municipal.

Auberge du Cheval Blanc 
Après 40 ans pas-
sés à la direction 
de cette auberge, 
Rose-Marie GOUIN 
a cédé cet établis-
sement à la famille 
PERROT (parents 
et enfants). Cette 
famille originaire 
de Germainville mais qui habite aussi notre 
village a donc réouvert l'Auberge début sep-
tembre et nous ne pouvons que lui souhai-
ter la bienvenue ainsi qu'une pleine réussite 
dans ses projets. 

Nous invitons aussi les Chérisiens à sou-
tenir ces nouveaux commerçants et d'une 
manière plus générale à fréquenter l'en-
semble de nos commerces qui dynamisent 
notre village.



Forum des associations et
invitation des nouveaux habitants
Samedi 16 septembre à partir de 10h et jusqu’à 13h se tiendra, à l’Espace Hugo, le forum 
des associations de notre commune. C’est l’occasion de vous inscrire ou de découvrir les 
différentes activités proposées par les associations présentes dans notre village.

À 11h, les habitants arrivés au cours de cette année à Chérisy sont conviés par M. le 
Maire et le conseil municipal à un « pot d’accueil » à l’Espace Hugo

Comité des fêtes
L’après-midi du 14 juillet s’est passée dans la bonne humeur avec un beau temps, pour le 
plus grand plaisir des enfants et de leurs parents qui ont pu participer gratuitement aux 
activités proposées par le Comité des fêtes. La tombola a fait des heureux.

Date à retenir : le loto du dimanche 5 novembre (après-midi).

Association Saint-Pierre
En ce mois de rentrée scolaire, l’Association Saint-Pierre reprend ses activités. Nous par-
ticiperons au forum des associations le 16 septembre. Le même jour, notre association 
organise aussi une Braderie Caritative qui se déroulera au foyer Saint-Pierre (Place des 
marronniers). Venez nous rendre visite. Retenez aussi la date des 14 et 15 octobre où 
nous vous attendons au Foyer Saint-Pierre pour notre traditionnelle foire aux livres.

Bonne rentrée à tous.

S.A.C.M.V.G.
L’ONACVG DEVIENT L’ONCVG

L’Office National des Anciens Combattants et Victimes de Guerre est devenu en 2023 l’Office National des Combattants et des Victimes 
de Guerre.

Ce changement de terminologie, sans incidence sur les missions de l’Office (reconnaissance, réparation, solidarité et mémoire), donne 
toute sa place à la nouvelle génération du feu et intervient également à un moment charnière où le nombre d’anciens combattants issus 
des conflits du 20ème siècle est appelé à décroître fortement et où la population des anciens combattants se transforme profondément. 
Ainsi, l’Office, qui accompagne depuis 1916 tous les combattants et leurs familles, les victimes de conflits et plus récemment d’actes de 
terrorisme, poursuit son engagement et son évolution en s’adaptant aux besoins du monde combattant pour lequel il a été créé. La vente 
des Bleuets de France les 8 mai et 11 novembre participe d’ailleurs au financement de ces œuvres sociales.

L’association des Anciens Combattants de Chérisy-Montreuil n’échappe pas à cette règle et la relève, c’est assurément celle composée 
par la quatrième génération de feu, celle des opérations extérieures qui continue à se battre pour défendre la paix à travers le monde. 
Peu investis dans les associations car se sentant trop jeunes et trop actifs pour être appelés « anciens combattants », il leur appartient 
pourtant de faire vivre cet héritage et d’entretenir le devoir de mémoire.

Il ne reste plus qu’à espérer que ce changement d’appellation, qui intervient dans le cadre de l’évolution du monde combattant, permet-
tra la prise en compte de tous les enjeux portés par les nouvelles générations du feu.

L'Air du Temps
Notre association fait aussi sa rentrée. Elle vous invite donc à venir la découvrir au forum des associations  
le samedi 16 septembre à l'Espace Hugo. Notre association comptait en juin près de 70 membres et espère voir ce 
chiffre continuait de s'accroitre. Toutes nos activités 2022-2023 seront maintenues à savoir :  cinéma : 1er jeudi de 
chaque mois, balade pédestre 1er et 3ème vendredi après-midi de chaque mois, cours de danse tous les lundi soir, tri-
co'thé et jeux de société tous les mardi après-midi, cours d'anglais 1 fois tous les 15 jours le mercredi en fin d'après-
midi  et de nombreuses visites ou sorties sont en cours de préparation (Moulins de Cherisy, Assemblée Nationale, Sénat, Chartres en 
lumière…)de nouvelles animations verront le jour… pour faire bref une belle année s'annonce très riche en activités. N'hésitez pas à venir 
nous rejoindre ou à vous renseigner. Pour rappel, notre association s'adresse aux futurs retraités aux jeunes et plus anciens retraités. 
Notre association se veut résolument active, dynamique, chaleureuse.

Pour vous renseigner : Dominique au 06 67 91 34 02 ou Françoise au 06 28 84 03 99

NOS ACTIVITÉS DES SEMAINES À VENIR :
• Vendredi 15 septembre/ Vendredi 6 octobre : marche rdv 13h45 devant la mairie. Contact : 06 28 84 03 99.
• Samedi 16 septembre : participation au forum des associations.
• Lundi 18 septembre puis tous les lundi : reprise des cours de danse à la salle communale. Contact : 06 18 95 12 05.
• Mardi 19 septembre puis tous les mardi : jeux de société Trico'Thé 14h salle communale.
• Mercredi 20 septembre : Assemblée Générale salle communale 18h (venez vous renseigner).
• Samedi 30 / dimanche 1er Octobre : participation au Festival Chérisy Manga (tenue du bar à bière et café). Une petite visite s'impose.
• Mercredi 4 octobre : reprise des cours d'anglais 17h. Contact : 06 46 79 04 12.
• Jeudi 5 octobre : ciné senior. Contact : 06 67 91 34 02.



Pour être informé au mieux, 2 sites à consulter régulièrement : 
celui de la commune de Chérisy et celui de l’Agglomération.
Nous vous rappelons que pour de plus amples informations concernant Chérisy, vous pouvez 
consulter le site internet officiel de la commune : www.mairie-cherisy.fr, régulièrement mis  
à jour sur lequel vous trouverez toutes informations utiles. 

D’autre part, vous êtes également invités à consulter le site de l’Agglo du Pays de Dreux :  
www.dreux- agglomeration.fr sur lequel vous découvrirez notamment les rubriques :  
transports scolaires - déchets - actualités - agenda - tourisme - service public. Ne
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50, rue Charles de Gaulle
28500 Chérisy
TÉL. 02 37 43 70 30

 Chérisy, un cadre de vie

Retour en images Précisons…
Dans la lettre municipale n°218 nous vous informions d'une alerte 
crise sécheresse réglementant les arrosages et l'irrigation par 
aspersion des cultures.
Afin d'être complets et d'éviter toute polémique nous vous pré-
cisons que dans l'arrêté préfectoral il est indiqué que les mesures 
de restrictions de l'irrigation par aspersion des cultures de 9h00 
à 20h00 ne sont pas applicables que si le prélèvement est réalisé 
dans la zone des 200 mètres d'un cours d'eau à une profondeur 
supérieure à 20 mètres sauf si une étude a démontré qu'il y avait 
une incidence sur le cours d'eau. 
L'irrigation réalisée sur les terres de la Commune de Chérisy est 
donc, pour l'instant, autorisée dans ce créneau horaire.

Information
Par contraintes de gestion et d’organisation interne des services 
de la Préfecture d’Eure-et-Loir, l’accueil général et étrangers de 
la Sous-préfecture de Dreux est temporairement suspendu à 
compter du 1er septembre 2023, il rouvrira dès que possible. 
Pour les questions relatives aux droits des étrangers, les admi-
nistrés sont donc invités à prendre attache directement auprès 
des services de la Préfecture : 
pref-sejour-etrangers@eure-et-loir.gouv.fr 
02 37 27 72 00 (standard). 
Les remises de titre se feront uniquement sur rendez-vous à la 
Préfecture, 1 place de la République à Chartres (prise de ren-
dez-vous sur le site internet). 
Pour les questions relatives aux droits à conduire, taxis et VTC, 
associations, logements, ou autres concernant l’arrondissement 
de Dreux, les usagers sont invités à adresser leur demande par 
courriel aux adresses ci-dessous :
• droits à conduire : pref-titres-dreux@eure-et-loir.gouv.fr
• taxis-VTC : pref-t3p@eure-et-loir.gouv.fr
• associations : pref-associations-dreux@eure-et-loir.gouv.fr
• logements : pref-logement-dreux@eure-et-loir.gouv.fr
• autres : pref-titres-dreux@eure-et-loir.gouv.fr 
Le Point Numérique de la Sous-préfecture de Dreux reste 
ouvert et les Commissions médicales sont maintenues  
(sur rendez-vous) pendant cette période. 

Nouvelle grande baie  
de la salle des mariages

Accessibilité améliorée pour les  
personnes à mobilité réduite

Bibliothèque
POUR LES ASSISTANTES MATERNELLES,  
PARENTS OU GRANDS-PARENTS

La bibliothèque de Chérisy vous invite à un rendez-vous tout à fait 
spécial, un moment de calme et de découverte que vous ne voudrez 
pas manquer ! Chaque mois, Maud nous transporte dans l'univers 
magique des histoires du Premier Âge. Elle nous offre de courts récits 
qui ouvrent les portes des livres destinés aux tout-petits, de 6 mois 
à 3 ans. Nous vous convions chaleureusement à nous rejoindre pour 
cette aventure littéraire. C'est une occasion unique d'initier les plus 
jeunes à la magie des mots et de l'imagination. Ces moments durent 
environ 30 minutes, mais ils laissent des souvenirs inoubliables. 
Notre prochain rendez-vous est fixé au jeudi 12 octobre. Nous nous 
retrouverons au parc de la mairie, à moins que la météo ne nous 
oblige à nous réunir à la salle communale de Chérisy. Quel que soit 
le lieu, nous vous promettons un moment convivial et enrichissant. 

Alors, marquez cette date dans vos agendas, préparez-vous à vivre 
une expérience enchantée avec vos tout-petits. Venez nombreux, 
car ensemble, nous construirons un monde de découvertes litté-
raires et de moments précieux. 

Nous avons hâte de partager ce moment avec vous et vos petits 
explorateurs de l'imagination. Rejoignez-nous pour cette aventure 
littéraire unique ! 

Bibliothèque
Venez découvrir les derniers livres de la bibliothèque comme :

Angélique de Guillaume MUSSO, L'envol de Aurélie VALOGNE, 
Une belle vie de Virginie GRIMALDI, La promesse d'une ile de 
Sophie TAL MEN…

L'adhésion est de 9€ pour les adultes et gratuite pour les enfants 
de Chérisy.

Désherbage des trottoirs
Juste quelques lignes pour inciter certains à nous aider à rendre 
notre commune encore plus attrayante et agréable.

Chacun a pu le constater. Un arrêté municipal a été pris pour que 
chaque riverain désherbe au droit de sa propriété, si certains res-
pectent cet arrêté, d’autres ne le respectent pas. 

On constate donc cette année un laisser-aller qui rend notre com-
mune moins propre qu’à l’accoutumée. Les employés communaux 
font au mieux, mais ils ne peuvent pas tout faire.


